
rfJ
0»W » FÉVRIER 1848 

VINGT-TROISIEME ANNEE. N* 6423 

EDITION DE PARIS. « 

if 
-

s? 

^S9 

lis 

GAZETTE DES TRIBUNAUX 
JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉBATS JUDICIAIRES. 

FEUBLLE B'AIK!MOINI©ES LÉ@^LI 
72 Francs. 

MW/MUBAWXt 

KCI ÏAM.AT-DB-PA1.AIS , 2, 

M *«ta 4n «put d* l'Horiogt , à PiïU. 

(L(i lettres doivent ttrt affrmcMu.) 

«sU, 

I! " 

fB0C
 PBOVISOIBB, 

i0
 PEUPLE FRANÇAIS! 

ernernent rétrograde et oligarchique vient d'être 
111 g

Tpar l'héroïsme du peuple de Paris, 
inverse i ^

mnt s
>
est en

f
u

i
 e

n laissant derrière lui une 

C.eg°
av

 . j
uj

 défend de jamais revenir sur ses pas. 
S SSUb 4 . ,. :..;ii„» ... trace de; 

du peuple a coulé,, comme en juillet; mais cette 

•Onéreux sang ne sera pas trompé 
J'OIS Ce o

 4
 .;^r»

0
l ai nnnnlairp É>ÏI 

il a conquis 

Ornement national et populaire en rapport avec 
Un

 droits les progrès et la volonté de ce grand et généreux 

votre dévoûment à seconder ses efforts dans la mission 

difficile que le peuple lui a Conférée. 

Les membres du gouvernement provisoire : 

DUPONT (de l'Eure). 
F. ARAGO. 

MARIE. 

LAMARTINE. 

CRÉMIEUX. 

LEDU-ROLLIN. 

GARNIER-PAGÈS. 

LOUIS BLANC, ) 

ARM. MARRAST, 

FLOCON, 

ALRERT, 

secrétaires. 
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 gouvernement provisoire sorti, d'acclamation et 

née de la voix du peuple et des députés des dépar-

*
Ufg

 dans la séance du 24 février, est investi momenta-

nément du soin d'organiser et d'assurer la victoire natio-

Dal
|l est composé de MM. 

m PONT (de l'Eure). — LAMARTINE. — CRÉMIEUX. 

ARAGO (de l'Institut). — LEDRU-ROLLIN. — GAR-

!NïER-PAGÈS. — MARIE. 

Ce gouvernement a pour secrétaires : 

M
M ARMAND MARAST. — LOUIS BLANC. — FER-

DINAND FLOCON. — ALBERT, ouvrier. 

Ces citoyens n'ont pas hésité un instant à accepter la 

mission patriotique qui leur était imposée par l'urgence. 

Quand le sang coule, quand la capitale de la France est 

en feu, le mandat du gouvernement provisoire est dans le 

péril et dans le salut public. La France entière l'entendra 

et lui prêtera le concours de son patriotisme. Sous le gou-

vernement populaire que proclame le gouvernement pro-

visoire, tout citoyen est magistrat. 

Français, donnez au monde l'exemple que Paris a donné 

à la France ; préparez-vous, par l'ordre et par la con-

fiance en vous-mêmes, aux institutions fortes que vous 

allez être appelés à vous donner. 

Le gouvernement provisoire veut la RÉPUBLIQUE, 

sauf ratification du peuple français, qui va être immédiate-

ment consulté. 

Ni le peuple de Paris, ni le gouvernement provisoire ne 

prétendent substituer leur opinion à l'opinion des citoyens 

sur la forme définitive du gouvernement que proclamera 

la souveraineté nationale. 

L'unité de la nation formée désormais de toutes les 

classes de la nation qui la compose : 

Le gouvernement de la nation par elle-même; 

La liberté, l'égalité et la fraternité pour principes; 

Le peuple pour devise et pour mot d'ordre ; 

Voilà le gouvernement démocratique que la France se 

doit à elle-même, et que nos efforts sauront lui assurer. 

Voici les premiers actes du gouvernement provisoire : 

DUPONT (de l'Eure) a été nommé président du conseil 

des ministres, sans portefeuille ; — LAMARTINE , ministre 

te affaires étrangères; — FRANÇOIS ARAGO, ministre de 

la marine; - LEDRU-ROLLIN, ministre de l'intérieur-, 

-GOUDCHAUX, ministre des finances; — CRÉMIEUX, 

ministre de la justice; - MARIE, ministre des travaux 
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AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS. 

Le gouvernement provisoire arrête : 

M.Dupont (de l'Eure) estnommé président provisoire 

du conseil , sans portefeuille ; 

M. de Lamartine, ministre provisoire aux affaires étran-
gères ; 

M. Crémieux, ministre provisoire à la justice ; 

M. Ledru-Rollin, ministre provisoire à l'intérieur; 

M. Michel Goudchaux, ministre provisoire aux finances; 

M. François Arago, ministre provisoire à la marine ; 

M. le général Bedeau, ministre provisoire à la guerre ; 

M. Carnot, ministre provisoire à l'instruction publique. 

(Les cultes formeront une division de ce ministère.) 

M. Belhmont, ministre provisoire au commerce; 

M. Marie, ministre provisoire aux travaux publics; 

M. le général Cavaignac, gouverneur-général de l'Al-

gérie. 

La garde municipale est dissoute. 

M. Garnier-Pagès est nommé maire de Paris. 

MM. Guinard et Recurt sont nommés adjoints au maire 

de Paris. 

M. Flotard est nommé secrétaire général. 

Tous les autres maires de Paris, ainsi que les maires-

adjoints, sont provisoirement maintenus comme maires 

et adjoints d'arrondissemens. 

La préfecture de police est sous la dépendance du maire 

de Paris. 

Le maintien de la sûreté de la ville de Paris est confié 

au patriotisme de la garde nationale, sous le commande-

ment général donné à M. le colonel de Courtais. 

A la garde nationale se réuniront les troupes qui ap-

partiennent à la 1" division militaire. 

AD. CRÉMIEUX. 

LAMARTINE. 

MARIE. 

GARNIER-PAGÈS. 

DRPONT (DE L'EURE). 

LELRU-ROLLIN. 

ARAGO. 

Membres du gouvernement provisoire. 
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Le gouvernement provisoire arrête : 

La chambre des députés est dissoute. 

Il est interdit à la chambre des pairs de se réunir. 

Une assemblée nationale sera convoquée aussitôt que 

le gouvernement provisoire aura réglé les mesures d'ordre 

et de police nécessaires pour le vote de tous les citoyens. 

Paris, le 24 février 1848. 

LAMARTINE, 

LEDRU-ROLLIN. 

LOUIS-BLANC, secrétaire. 
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Le gouvernement provisoire arrête : 

Il est interdit aux membres de l'ex-chambre des pairs 

de se réunir. 

Paris, 24 février 1848. 

DUPONT (DE L'EURE). 

LAMARTINE. 

LEDRU-ROLLIN. 

AD. CRÉMIEUX. 

MARIE. 

ARAGO. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS. 
Séance du 24 février. 

PRÉSIDENCE DE M. SAUZET. — PRÉSIDENCE DE M. DUPONT (DE 

L'EURE.) 

M. le président Sauzet monte à une heure précise au 
fauteuil. 

Au dehors, les abords de la chambre sur la rive gauche 
sont complètement libres, à l'exception des ponts interdits 
à la circulation, ainsi que la place de la Concorde. Un fort 
détachement de cavalerie occupe la tête du pont et l'angle 
du quai des Tuileries. 

Dans l'intérieur du palais, la physionomia de l'assem-
blée est grave et solennelle. 

A une heure un quart, M. Lacrosse, député, secrétaire 
de la Chambre, arrive à cheval et annonce que Madame la 
duchesse d'Orléans, suivie de ses deux enfans, se rend à 
la Chambre ; on aperçoit sur le pont de la Révolution la 
duchesse à pied, suivie d'une foule immense de gardes na-
tionaux. 

Elle est introduite dans l'intérieur de la Chambre. 
On place aussitôt aux pieds de la tribune, à la place ré-

servée ordinairement aux huissiers, trois fauteuils ; la du-

chesse y prend place avec ses deux enfans ; elle est en-
teurée d'une foule de généraux et d'aides de camp en 
grand costume ; nous remarquons devant la duchessse M. 
le duc de Nemours en uniforme de lieutenant général. 
Les députés sont au nombre d'environ 300. 

La princesse se lève pour saluer à plusieurs reprises 
l'assemblée. 

DE TOUTES PARTS : Faites silence ! faites silence ! 
M. Dupin monte à la tribune. 
M. DUPIN. — Messieurs, les manifestations qui ont eu 

lieu , ont eu pour résultat l'abdication de S. M. Louis-
Philippe, qui a déclaré en même temps qu'il déposait le 
pouvoir, et laissait la libre transmission sur la tête de S. 
A. R. M. le comte de. Paris , avec régence de madame la 
duchesse d'Orléans. (Acclamations sur quelques bancs.) 

Messieurs, vos acclamations , témoignage si précieux 
pour le nouveau roi et pour madame la régente, ne sont 
pas les premières qui l'aient accueillie. Elle vient de tra-
verser à pied les Tuileries, la place et le pont, accompa-
gnée de ses fils, escortée par la garde nationale. 

UNE voix des tribunes. Il est trop tard. 
M. DUPIN . La princesse comprend ce que cette mission 

lui impose, pénétrée comme elle l'est du sentiment pro-
fond de l'intérêt public, et confiante dans l'appui du vœu 
national. 

Messieurs, il faut que le vœu solennel de la Chambre 
et du pays se traduise par un acte... En attendant l'acte 
d'abdication qui, sans doute, va être apporté par M. Odilon 
Barrot, je propose que la Chambre donne acte des accla-
mations qui viennent de s'élever, et ordonne l'insertion au 
procès-verbal de la proclamation de M. le comte de Paris, 
comme roi des'Français, avec la régence de Madame la 
duchesse d'Orléans. (On regarde le duc de Nemours.) 

Quelques acclamations se font entendre. 
voix NOMBREUSES . Silence ! non ! non! 
M. DUPIN . Messieurs, vos acclamations sont un témoi-

gnage précieux pour le nouveau roi et pour madame" la 
régente. (Bruit et agitation.) 

La princesse comprendra ce que cette mission lui im-
pose, pénétrée comme elle l'est du sentiment profond de 
l'intérêt public, et confiante dans l'appui du vœu natio-
nal. 

M. E MMANUEL ARAGO , placé en bas de la tribune, adresse 
la parole aux députés avec vivacité, et discute avec M. 
Sauzet, qui lui refuse la parole. 

M. LE PRÉSIDENT . Avant de donner la parole à qui que ce 
soit, je rappelle qu'au nom de la chambre et sur la propo-
sition de M. Dupin, je dois déclarer : qu'attendu l'abdica-
tion du roi Louis-Philippe et les acclamations de la cham-
bre, la chambre proclame M. le comte de Paris roi des 
Français avec la régence de son auguste mère. 

M. MARIE monte à la tribune. 

M. DE LAMARTINE y monte également sur la demande d'un 
grand nombre de ses collègues et des tribunes. 

M. LE PRÉSIDENT , au milieu du bruit. M. de Lamartine 
propose que la chambre ne continue sa délibération qu'a-
près le départ de la famille royale. 

M. DE LAMARTINE . Je demande, en effet, la suspension de 
la séance jusqu'au départ de la famille royale. 

C'est un devoir que nous avons à remplir. 
La duchesse d'Orléans et ses deux enfans, après quel-

que hésitation, montent vers les gradins supérieurs du 
centre, près de la porte du fond, où ils sont entourés par 
plusieurs gardes nationaux. 

M. LE GÉNÉRAL OUDINOT prononce au milieu du tumulte 
quelques mots que nous n'entendons pas. 

Un grand nombre de citoyens ont pénétré dans la cham-
bre et quelques-uns vont s asseoir au milieu des bravos 
des tribunes à côté des députés de l'opposition qui les 
accueillent avec empressement. 

M. LE PRÉSIDENT . L'hémicycle est obstrué. Je ne puis 
u'inviter les personnes étrangères à la Chambre à sortir 
e l'enceinte. Veuillez respecter l'assemblée. Veuillez 

sortir, Messieurs ; il est impossible que qui que ce soit 
ait la parole en ce moment. 

M. MARIE , avec force : Je demande la parole. (Oui! oui 
parlez !) 

QUELQUES VOIX . M. O. Barrot ! M. 0. Barrot ! 
M. CRÉMIEUX . M. Barrot viendra, mais écoutez M. Marie. 
M. MARIE . Messieurs, dans la position où Paris se trou-

ve, vous n'avez pas un moment à perdre pour prendre 
une mesure qui soit efficace sur la population. Depuis ce 
matin, l'agitation a fait d'immenses progrès, et si vous 
tardez encore un instant, qui peut prévoir ce qui arrivera 
On vient tout à l'heure de proclamer M"" la duchesse d'Or 
léans, mais vous avez une loi qui nomme M. le duc de 
Nemours régent. Vous ne pouvez pas aujourd'hui faire une 
loi. Cependant il faut aviser; il faut à la tête du pays un 
gouvernement provisoire. (Acclamations.) Je demande 
qu'un gouvernement provisoire soit constitué. Quand il 
le sera, il avisera; de concert avec la Chambre il aura au-
torité sur le projet. (Nouvelles acclamations.) 

M. CRÉMIEUX . Messieurs, dans l'intérêt public il y a une 
grande mesure à prendre ; il est impossible que tout le 
monde soit d'accord pour proclamer immédiatement ma-
dame la duchesse d'Orléans régente et M. le comte de Pa-
ris roi. La population ne peut accepter immédiatement cette 
proclamation. En 1830, nous nous sommes hâtés et nous 
sommes obligés en 1848 de recommencer. Ne nous hâtons 
donc pas aujourd'hui. Un gouvernement provisoire que 
vous nommerez rassurera la population au sujet de tout ce 
qui lui avait été promis et n'a pas été tenu ! 

Puisque nous en sommes arrivés à ce point d'avoir une 
révolution quand nous avions voulu le changement de 
quelques hommes, tâchons de faire une œuvre durable , 
et ne laissons pas à nos fils le besoin de la recommencer 
(Applaudissemens). 

M. DE GENOUDE . Messieurs, il n'y a rien sans le concours 
du pays. En 1830, vous n'avez pas appelé le pays, et 
vous voyez ce qui arrive : ce sera la même chose aujour-
d'hui. J 

M. O. Barrot, longtemps attendu, monte à la tribune 

M . O. BARROT . Jamais, Messieurs, nous n'avons eu plus 
besoin de sang-froid et de patriotisme. Puissions-nous 
tous rester unis dans le même sentiment, celui de sauver 
le pays du fléau de la guerre civile. 

Les nations, sans doute, ne meurent pas, mais les peu 
pies s'affaiblissent par les dissensions intestines. 

Jamais la France n'a eu plus besoin de toute sa gran-
deur et de toutes ses forces. 

Dans cette situation, le devoir est tout tracé, et il est 
d'une simplicité qui sera facilement comprise; il s'a-
dresse au courage et à l'honneur de tous. 

La couronne de Juillet repose sur la tête d'un enfant et 
d'une femme. 

Jetais un appel solennel... (Madame la duchesse d'Or-
léans se lève et semble vouloir parler ; M. le duc de Ne-
mours cherche à la faire asseoir ; un garde national a ra-
massé un papier sur lequel étaient écrits les mots que vou-
lait prononcer Madame la duchesse d'Orléans ; ils étaient 
conçus à peu près en ces termes, autant que nos souvenirs 
peuvent nous les rappeler : 

« Messieurs, ce n'est pas de la chambre, c'est du pays 
que doivent émaner les pouvoirs de mon fils orphelin ; ce 
n'est pas autre chose que moi, une pauvre veuve, je venais 
vous demander. . 

M . o. BARROT : C'est au nom delà liberté politique de 
mon pays, de la nécessité du maintien de l'ordre, de l'u-
nion, de l'accord, dans des circonstances aussi difficiles, 
que je demande à mon pays de se rallier à cette double re-
présentation de Juillet. 

Quant à moi, je serai heureux de consacrer toute mon 
existence et toutes mes facultés à faire triompher cette 
cause, qui est .ceMe de la liberté de mon pays. 

Est-ce que par'basard, on voudrait revenir sur les gran-
des questions décidées par la révolution de Juillet ? 

Les circonstances sont difficiles ; mais dans ce pays il 
y a de tels élémens d'ordre , de bon sens, qu'il su ffit de 
eur faire appel pour que toute la population se lève au-
tour de cet étendard. 

Il y a là tous les moyens d'assurer toutes les libertés 
auxquelles le pays peut justement prétendre , de les con-
cilier avec le maintien de l'ordre, de rallier enfin toutes 
les forces vives de ce pays. 

Ce devoir est simple, je le répète ; vous êtes pressés 
par l'honneur, par le véritable intérêt du pays. Si nous ne 
savons pas le remplir avec fermeté, avec persévérance, 
avec courage, je ne sais quelles seront les conséquences ; 
mais soyez convaincus, comme je le disais en commen-
çant, celui qui a le courage de prendre, à cette heure, la 
responsabilité de la guerre civile , est coupable au premier 
chef, coupable envers son pays, envers la paix du monde 
entier. Quant à moi, cette responsabilité, je ne voudrais 
pas la prendre. 

La régence de madame la duchesse d'Orléans ; 
Un ministère choisi dans les opinions les plus éprou-

vées. 

Et puis l'appel au pays, pour que son opinion se pro-
nonce en toute liberté, avec calme, se prononce au nom 
du pays et de la liberté. 

Voilà mon opinion. Je ne saurais prendre la responsa-
bilité d'une autre situation. (Réclamations.) 

M. DE LA ROCHE JAQUELEIN . Personne plus que moi ne res-
pecte et ne sent plus profondément ce qu'il y a de tou-
chant dans certaines situations : je n'en suis pas aujour-
d'hui à ma première éprenve. 

Je réponds à M. Odilon Barrot que je n'ai pas la folle 
présomption de venir ici élever une prétention contre ses 
propres prétentions ; mais je crois qu'il n'a pas servi les 
véritables intérêts du pays. 

Il appartient peut-être plus à ceux qui ont servi long-
temps les rois de parler du peuple et de la liberté. 
Eh bien ! Messieurs, vous n'êtes plus rien. 

UNE voix. A l'ordre! 

M. LË PRÉSIDENT . Je rappelle l'orateur à l'ordre. (Mar-
ques générales d'étonnement. On remarque alors que le 
président est couvert de son chapeau et on le lui fait ôter.) 

En ce moment un grand nombre de citoyens, dont plu-
sieurs portent des drapeaux tricolores et sont armés de fu-
sils ou de sabres, pénètrent dans la salle. Un officier de 
garde nationale s'élanee à la tribune et y place un vaste 
drapeau tricolore. 

MM. Ledru-Rollin et Lamartine demandent la parole; 
elle est accordée à M. Ledru-Rollin. 

La plus vive agitation règne dans la salle. Cette circons-
tance ne nous permet pas de suivre complètement ses pa-
roles. 

Voici les parties principales que nous pouvons en sai-
sir : 

M. LEDRU-ROLLIN . Je viens protester, au nom du pays, 
contre l'espèce de gouvernement qu'on est venu proposer 
à cette tribune. 

En 1842, lors de la discussion de la loi de régence, j'ai 
été le seul ici à déclarer qu'elle ne pouvait pas être faite 
sans un appel au pays. 

On vient tout à l'heure de vous parler de 89. Eh bien ! 
moitié rappelle la constitution de 91, et dans la constitu-
tion de 91 un article déclare formellement que l'assemblée 
constituante... remarquez Constituante, avec ses pouvoirs 
spéciaux n'avait cependant pas le droit de faire une loi 
de régence sans un appel au pays. 

Or, qu'arrive-t-il? Depuis deux jours nous nous battons 
pour le droit contre la force, et vous prétendez que ce 
gouvernement éphémère existe. 

Nous prétendons qu'il faut un appel au pays, un appel 
à la nation, pour faire une loi de régence, et qu'en ne peut 
l'implanter comme on vient d'essayer de le faire d^ine 
manière si singulière et si usurpatrice. 

Cet expédient n'a pas de racines dans le pays ; au nom 
du droit, je proteste contre cette usurpation des droits du 
peuple. 

Vous parlez d'effusion du sang ; ah! je suis sensible à 
ce mal, moi qui l'ai vu couler de près... 

UNE voix. Trois mille sont morts. 

M. LEDRU-ROLLIN . Laissez-moi donc vousparler des droits 
de ce peuple qui se bat en ce moment, et qui se battra ce 
soir encore si vous lui résistez. 

En 1815, Napoléon, pour la régence du roi -de Rome, 
crut devoir faire appel au pays, et vous ne voudriez pas lé 
faire aujourd'hui ! H 

Le pays est tout et on ne peut rien faire sans lui. Je 
demande donc, en résumé, un gouvernement provisoire 
et 1 appel immédiat à une convention. 

«. DE LAMARIINE . Messieurs, je partage le double senti-
ment qui agite cette assemblée, en voyant le spectacle 
touchant d'une princesse malheureuse quittant un palais 
désert et venant se placer au milieu de cette assemblée. 
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En ce moment, nous avons le spectacle imposant de l'é-

galité, et celte égalité nous impose le devoir de recon-

naître la hiérarchie des hommes appelés, non définitive-

ment... (l'orateur insiste sur ces mots qui sont applaudis), 

à donner le premier signal du rétablissement de la concorde 
dans le pays. 

Si j'ai partagé l'émotion qui vous a tous saisis, en voyant 

s'asseoir au milieu de nous une mère infortunée, j'ai 

aussi, j'ai surtout partagé l'émotion de cette population 

valeureuse qui a combattu et renversé un gouvernement 

parjure, pour rétablir sur une base désormais inébran-

lable l'empire de l'ordre et de la liberté. 

Quel que soit le gouvernement désigné, ce qui importe 

avant tout au peuple, à tous ceux qui ont si glorieusement 

versé leur sang pour la liberté, c'est qu'on aille chercher 

dans le fond même du pays le sentiment national. 

Voilà ce qu'il y a à faire au lieu de recourir à ces sur-

prises du cœur, pour en obtenir une de ces solutions qui 
ne laissent rien de solide après elle. 

Je viens donc appuyer de toutes mes forces une pro-

position que je voulais porter le premier à la tribune. Je 

demande un gouvernement provisoire qui étanche le sang 

qui coule, qui arrête la guerre civile, qui suspende ce 

malentendu terrible qui existe au milieu de nous depuis 
quelques années. 

Il faut le constituer àl'instant au nom de la liberté, au nom 

de l'ordre public, au nom du sang qui coule, je le répète, au 

nom du peuple quia besoin de son travail, et à qui trois jours 

de glorieux et douloureux combats ont enlevé peut-être 

les ressources de son existence ; il faut enfin constituer un 

gouvernement qui ne préiuge rien ni sur les sympathies 
publiques, ni sur le droit du^pays. 

Le gouvernement provisoire aura pour première* et 

grande mission de rétablir la paix publique, de préparer à 

l'instant les mesures pour convoquer le pays tout entier, 

la garde nationale, enfin quiconque a le droit de citoyen. 

A ce moment, un assez grand nombre de citoyens por-

tant des fusils pénètrent dans une tribune haute. M. le 

président déclare au milieu du bruit la séance levée et dis-
soute. 

La duchesse d'Orléans et les princes gagnent les cou-
loirs et sortent de la salle. 

M. Dupont (de l'Eure) est conduit au fauteuil par M.. 
Carnot au milieu d'acclamations. 

M. CARNOT , dominant le bruit. M. Dupont (de l'Eure) 
prend la présidence de l'assemblée. 

Au milieu du tumulte, sont proclamés par M. Dupont 

(de l'Eure), et en son nom par quelques citoyens qui l'as-

sistent, les noms des membres du gouvernement provi-
soire. (Voir plus haut.) 

La garde nationale qui stationne dans la salle d'entrée 

avant celle des séances se forme en haie ; on emporte la 

duchesse presque évanouie, elle est suivie de ses enfans, 

que deux personnes portent dans leurs bras ; M. le duc de 

Nemours les suit ; on lui fait remarquer les dangers que 

son uniforme peut lui faire courir. Il ôte son costume, et 

une personne qui se trouve auprès de lui, lui donne sa 

redingote, dont il se revêt, et on l'engage à se retirer le 

plus tôt possible. On lui ouvre une fenêtre, et il se jette 
dans le jardin de la chambre. 

La séance est terminée. 

Gomme première exécution des ordres donnés par le 

Î;ouvernement provisoire, il est ordonné à tous les bou -

angers et fournisseurs de vivres de tenir leurs magasins 
ouverts à tous ceux qui en auraient besoin. 

Il est expressément recommandé au peuple de ne point 

quitter ses armes, ses positions ni son attitude révolution-

naire. Il a été trop souvent trompé par la trahison ; il 

importe de ne plus laisser de possibilité à d'aussi terribles 
et d'aussi criminels attentats. 

Pour satisfaire au vœu général du peuple souverain, le 

gouvernement provisoire a décidé et effectué, avec l'aide 

de la garde nationale, la mise en liberté de tous nos frères 

détenus politiques ; mais en même temps il a conservé 

dans les prisons, toujours avec l'assistance on ne peut 

plus honorable de la garde nationale, les détenus consti-

tués en prison pour crimes ou délits contre les personnes 
et les propriétés. 

Les familles des citoyens morts ou blessés pour la dé-

fense des droits du peuple-souverain sont invitées à faire 

parvenir aussitôt que possible, aux délégués au départe-

ment de la police, les noms des victimes de leur devoû-

ment à la chose publique, afin qu'il soit pourvu aux be-
soins les plus pressarts. 

Fait à Paris, en l'hôtel de la préfecture de police, le 24 
février 1848. 

Les délégués au département de la police, 

CAUSSIDIERE et SGBRIK.R. 

M. Etienne Arago a pris possession de l'Hôtel des Pos-

tes et a immédiatement organisé le service pour que les 

départs pour la province et l'Etranger eussent lieu comme 

d'ordinaire. 

Le premier acte de l'administration provisoire de la po-

lice a été de faire mettre en liberté ies détenus politiques. 

On lit dans le National : 

« Après la victoire, rien n'est plus beau que l'ordre. 

Le sublime, c'est le calme dans la force. Paris, qui déjà 

en avait donné un si magnifique exemple en 1830, vient 

de le renouveler ces deux derniers jours. 11 faut que cet 

état des esprits continue, et il continuera, nous en som-

mes certains. Une révolution si admirablement accomplie 

par l'opinion seule, par une idée, une révolution victo-

rieuse par une pensée luttant contre la force matérielle, 

ne peut mentir à sa noble origine. Par l'ordre, le méca-

nisme du Gouvernement et des affaires , un moment 

suspendu, va reprendre sa marche régulière. Il ne faut 

pas que le commerce s'effraie ; il ne faut pas que l'ou-
vrier soit réduit à chômer. 

Cette énergie et cette activité qui, détournées un mo-

ment de leur cours, viennent de s'employer à délivrer 

la France, il faut qu'elles continuent à la sauver en se re-

portant à leurs fonctions habituelles. Donnons à l'Europe, 

qui a les yeux fixés sur nous, le grand et salutaire spec-

tacle, d'une nation aussi maîtresse d'elle-même après la 

victoire qu'auparavant ne laissons pas aux ennemis des 

idées révolutionnaires le prétexte d'une calomnie trop 

longtemps exploitée contre la liberté des peuples. On ne 

pourrait plus nier qu'ils soient dignes de cette liberté quand 

le monde verra l'usage qu'ils en savent faire. 

Le peuple et la garde nationale, par un fraternel accord, 

ont assuré la victoire ; mais le fruit en serait gravement 

compromis cette union cessait d'exister ou seulement 

se relâchait. La fraternité du peuple et de la garde natio-

nale a fait lo salut de la liberté : elle assurera le maintien 
de l'ordre ! 

On écrit de Versailles : 

« Louis-Philippe et sa famille sont arrivés à Trianon à 
cinq heures et sont partis aussitôt pour la ville d'Eu. » 

En mentionnant à la hâte, dans notre précédent numé-

ro, la fusillade de l'hôtel des affaires étrangères, nous 

disions quelle fermentation la nouvelle de cet affreux 

événement avait produite dans les différens quartiers de la 

Capitale. Toute la nuit fut employée par les citoyens à 

élever des barricades, et dès le matin la fusillade s'engagea 

sur différens points, notamment au boulevard Montmar-

tre, sur la place du Palais-Royal et aux abords des Champs-
Elysées. 

A dix heures du matin la proclamation suivante fut af-

fichée sur plusieurs points de la capitale : 

« Citoyens de Paris ! 

« L'ordre est donné de suspendre le feu. Nous venons 

« d'être chargés par le Roi de composer un ministère. La 

« Chambre va être dissoute. Le général Lamoricière est 

« nommé commandant en chef de la garde nationale de 

« Paris. 

« MM. Odilon-Barrot, Thiers, Lamoricière, Duvergier 

•> de Hauranne, sont ministres. 

« Liberté ! — Ordre ! — Union ! — Réformes ! 

« S'gné : ODILOH-BARROT et THIERS. » 

En même temps le général Bedeau et le général Lamo-

ricière parcouraient la ligne des boulevards annonçant aux 

citoyens accouius en armes de la banlieue et des fau-

bourgs, à la garde nationale, aux élèves des Ecoles, à la 

population entière, préparés au combat, que la lutte était 

enfin terminée, et que tout ce que demandait le peuple 
lui était accordé. 

Mais le Moniteur, qui venait de paraître, et dont on 

faisait circuler des exemplaires dans la foule, ne contenait 

que la nomination de M. Bugeaud aux fonctions de coin-

mandant supérieur des forces militaires du département 

de la Seine. 

M. Barrot, enlevé de chez lui par les combattans de la 

journée de la veille, fut promené triomphalement sur la 
ligne des boulevards. 

Ensuite il fut conduit par le peuple au ministère de l'Ul-

térieur. Un quart-d'heure après, il se rendait aux Tuile-

ries, où déjà se trouvaient réunis autour du roi : MM. 

Thiers, Remusat, Duvergier de Hauranne, de Malleville, 

Lacrosse, Jules de Lasteyrie, Gustave de Beaumont, Qui-

nette, le duc de Montpensier, le duc de Nemours. 

En ce moment le bruit de la fusillade retentissait à l'ex-

trémité de la rue de Rivoli, et le peuple vainqueur se di-

rigeait de toutes parts sur le château. 

Les députés présens firent enfin comprendre au Roi la 

réalité de la position : le mot d'abdication fut prononcé, 

et, malgré les supplications de la Reine', qui se jetait à 

son cou, Louis-Philippe, ému, s'assit, prit nne plume et 
écrivit ces mots : 

» Je dépose la couronne que le vœu de la nation m'a-
vait donnée en juillet 1830; 

» J'abdique en faveur de mon petit-fils bien aimé, le 
comte de Paris ! » 

Cés mots écrits, le roi se leva, en donna lecture, et, 

remettant à un des assistans le papier sur lequel il les 

les avait tracés : « Que l'on porte cela aux chambres, 
dit-il. » 

En quelques instans, les préparatifs de départ furent 

faits : déjà la duchesse d'Orléans et ses deux fils se diri-

geaient vers la Chambre; Louis-Philippe, vêtu de noir, 

donnant le bras à la reine, sortit du château par le pas-

sage souterrain construit autrefois pour les promenades 

du roi de Rome, et gagna l'extrémité du quai d'Orsay, où 

une petite voiture, dite américaine, l'attendait, escortée de 

cavalerie et d'artilleurs, arrivé à Trianon à 5 heures du 
soir, en repartait à 6 pour la ville d'Eu. 

Dix minutes après le départ du roi, le peuple, précédé 

de gardes nationaux de la 2" légion, ayant à leur tête leur 
colonel, entrait aux Tuileries. 

Les appartemens ont été bientôt envahis, mais il n'y a 

pas eu de dévastation. Le peuple généreux a donné la vie 

sauve aux gardes municipaux trouvés dans l'intérieur du 

Palais, et s'est empressé de leur faire quitter leur unifor-

me et de les aider à se déguiser pour les soustraire aux 

représailles dont ils eussent pu devenir l'objet une fois 
hors du château. 

Dans la salle du trône, on s'est emparé du fauteuil qui 

a été porté tout le long des boulevards, et brûlé sur le 

soubassement de la colonne de juillet, en présence d'une 
foule immense. 

A peu près au même instant où les Tuileries étaient 

emportées, les appartemens du Palais-Royal ont été en-

vahis. Beaucoup de livres et d'objets mobiliers ont été 
jetés par les croisées et brûlés. 

On a aussi brûlé sur la place du Palais-Royal une des 

voitures royales qu'on avait amenées des écuries de la rue 

Saint-Thomas-du-Louvre. La fumée épaisse qui s'élevait, 

l'odeur du bois peint brûlé qui se répandait de tous côtés, 

avaient fait croire un moment qu'on avait mis le feu aux 
bâtimens. Heureusement il n'en était rien. 

Quelques hommes du peuple portaient au bout de 

leurs armes des écriteaux ainsi conçus : Mort aux 

voleursl et des factionnaires improvisés fouillaient tou-

tes les personnes à leur sortie des appartemens royaux. 

Des ambulances ont été formées dans la galerie vitrée 

du Palais-Royal. Les personnes atteintes par la fusillade y 

ont été placées sur des matelas. Les soldats de la ligne 

blessés y sont l'objet des soins les plus empressés. 

Une autre ambulance a été improvisée dans le passage 

Montesquieu. On remarque parmi les blessés plusieurs 
gardes nationaux. 

Pendant toute la nuit, les corps-de-garde et les établis-

semens publics ont été occupés par la garde nationale, 

dans les rangs de laquelle s'étaient placés des citoyens ar-
més. 

Des patrouilles composées de même ont parcouru les 
divers quartiers de la capitale. 

L'ordre a été partout maintenu. 

Uii 

Pétition 

La proclamation suivante a été affichée hi
er

 . 

VOEUX nu PEUPLE. 

RF.FOHBIF.« IH>l R TOUS ! 

Amnistie générale ; — les ministres exceptés 

en accusation. '
 et 

Convocation des assemblées primaires. 

Garde urbaine aux ordres de la municipalité seule 

berté de la parole, liberté de la presse, liberté de 

liberté d'association, liberté d'élection. 

Réforme électorale. Tout garde national est élect 

éligible, — Réforme parlementaire. Rétribution aux^ *' 

putés; les fonctionnaires publics à leur poste. — p^* 

administrative. Garanties pour tous les fonctionm'^'^ 

employés contre l'abus des faveurs et des influen-
 9

 ^ 

LA PROPRIÉTÉ respectée, mais le DROIT AUTRAV ^ 

garanti. Le travail assuré au peuple. •
 L 

Union et association fraternelle entre les chefs d'i d 

trie et les travailleurs. — Égalité de droits par l'édu
c

 <r*' 

donnée à tous: Crèches, Salles d'Asiles, Écoles rur 

Ecoles urbaines. Plus d'oppression et d'exploitati
0n

j' 

l'enfance. — Liberté absolue des cultes. Indépenda " 

absolue des consciences. L'Eglise indépendante de l'Etat 

— Protection pour tous lès faibles, femmes et enfans' 

— Paix et Sainte-Alliance entre tous les peuples 

lilion de la guerre, où le Peuple sert de chair à canon 

Indépendance pour tontes les nationalités. ■— La p
ran 

gardienne des droits des peuples faibles. — l.'ORDRp 

FONDÉ SUR LA LIBERTÉ. 

FRATERNITÉ UNIVERSELLE ! ! 

Les rédacteurs de la Démocratie pacifique. 

11 est un homme en France qui accepte ces principeg. 

qui les a déjà proclamés : M. DE LAMARTINE. 

On lit dans le Moniteur : 

« Tout ce qui concerne la direction des beaux-arts et de» 

musées, autrefois dans les attributions de la liste civile 

constituera une division du ministère de l'intérieur. ' 

« Lejury chargé de recevoir les tableaux aux exposi-
tions annuelles sera nommé par élection. 

» Les artistes seront convoqués à cet effet par un pro-
chain arrêté. 

» Le salon de 1848 sera ouvert le lo mars. 

» LEDRU-ROLLIN. « 

» Le colonel Dumoulin, ancien aide-de-camp de l'em-

pereur, est chargé du commandement supérieur du Lou-

vre et de la surveillance particulière delà bibliothèque du 

Louvre et du Musée national. M. Félix Bouvier lui est ad-
joint 

Le 24 février 1848. 

» Par délégation du gouvernement provisoire : 

» Le ministre provisoire del'instruction publique, 

» CARNOT. 

» LAMARTINE, AD. CRÉMIEUX.» 

» Le gouvernement provisoire nomme M. Saint-Amand, 

capitaine de la 1" légion, commandant du palais des Tui-
leries. 

» Fait à l'Hôtel-de-Ville, le 24 février 1848. 

Les membres du gouvernement provisoire, 

AD. CRÉMIEUX, GARNIER-PAGÈS, LEBRI-

ROLLIX, DUPONT (de l'Eure). 

BRETON. 
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